
SVE dindon Lettre de garantie bancaire 

Nom et adresse du bénéficiaire : Groupe AGÉCO 
 1995 Frank-Carrel, bureau 219, Québec (Québec) G1N 4H9 
 
Nom et adresse de  
l’offrant acheteur 
 

 ci-après nommé l’offrant acheteur. 
 

  ci-après nommé l’offrant acheteur. 
 

Nom de l’institution financière 

 ci-après nommé l’Institution. 
 

L’Institution garantit le paiement des sommes qui seront dues à Groupe AGÉCO par l’offrant acheteur. 

Après réception d’une demande écrite de paiement et sur remise de l’original de la présente lettre de 

garantie, l’Institution s’engage à acquitter ces sommes. Toutefois, en aucun cas, l’engagement total 

de l’Institution en vertu des présentes ne devra dépasser la somme de : 

 dollars 
 

La présente lettre de garantie est incessible, non transférable et ne peut être hypothéquée ou donnée 

en garantie. Elle prend effet le  

La présente garantie demeurera en vigueur jusqu’au  

 La date doit être doit être au plus tard le 15 janvier 2021 
 

 

 

 

 

Nom et adresse de l’Institution 

Adresse de l’Institution 

 

 
No tél. et courriel 

 
 
Par (deux signatures obligatoires)   
 Signataire autorisé pour l’Institution 

 

   
 Signataire autorisé pour l’Institution 

 Transmettre par courriel à volaille@groupeageco.ca  –  Groupe AGÉCO  –  Pascale Lapointe 

Tél. : 418 527-4681 poste 232 

 ET poster l’original à Groupe AGÉCO, 1995 Frank-Carrel, bureau 219, Québec (Québec) G1N 4H9 

 

 

 

  $ 

 

 

 

À remplir dans le cas du renouvellement avant échéance d’une lettre de garantie 

La présente lettre de garantie remplacera, lors de sa prise d’effet, celle émise le  .  

Le bénéficiaire ne pourra se prévaloir de la présente lettre de garantie si, à la date de sa prise d’effet, il s’est 

prévalu de celle émise le  . 

 

 

 

! 


